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Le Conseil d'education nomme une commission de surveillance
de l'Ecole normale de Rickcnbaeh. pour une duree de quatre ans.
Elle est composee de einq membres, parmi lesquels doit se trou-
ver un inspecteur de l'enseignement primaire. Le directeur de
l'Ecole normale, nomme par le Conseil d'Etat, a voix consultative
dans la commission.

6. Canton d'Unterwald-le-Haut.

Le Conseil d'Etat, le Conseil d'education, l'inspecteur des eeo-
les et, dans chaque commune, la municipalite sont charges de la
direction et de la surveillance des ecoles de ce demi-canton.

Le Conseil d'education, autorite administrative subordonnee au
Conseil d'Etat, se compose de cinq membres, nommes par le Grand
Conseil. II surveille et dirige l'instruction publique conformement
aux dispositions legales. Lui est egalement confiee, de concert avec
le commissaire episcopal et un autre membre du clerge, l'admi-
nistration des fonds d'eglises, conformement aux lettres de fonda-
tion. II prepare encore le reglement de questions concernant l'eglise
et preavise sur des affaires religieuses qui interessent le canton en-
tier. Une fois par an, il fait rapport au Grand Conseil. L'inspecteur
qui a inspecte les ecoles primaires et les ecoles complementaires
peut assister, avec voix consultative, aux seances du Grand Conseil
consacrees ä la discussion du rapport.

L'inspecteur des ecoles1 nomme par le Conseil d'education pour
une duree de quatre ans, est tenu de visiter chaque ecole du
canton au moins une fois par an. II doit y proceder ä un examen
detaille el presenter son rapport au Conseil d'education, chaque
fois avant le l<>r septembre. Le Conseil d'education a la competence
de charger l'inspecteur de visiter plusieurs fois toutes les ecoles ou
auelques-unes a'entre elles. Pour ses depenses et vacations, il recoit
ae l'Etat un traitement de fr. 500. En 1909, fr. 757 ont ete depenses
pour l'inspection de l'enseignement de la gvmnastique.

Dans chaque commune, la municipalite nomme, pour quatre
ans, une commission scolaire de trois ä cinq membres, et en designe
le president. La commission scolaire se reunit dans la regle une
fois par mois. Un de ses membres au moins visite une fois par
mois les ecoles de la commune et presente son rapport a la
commission, dans sa seance suivante.

La municipalite ou l'assemblee commu nale nomme, pour quatre
ans, un ou plusieurs administrateurs du fonds des ecoles (caissier
des ecoles), qui presentent leurs comptes une fois par an a l'auto-
rite communale.

Sarnen est la seule localite qui possede un comite de dames avec
mission de surveiller les classes de couture. L'enseignement des
travaux ä l'aiguille est inspecte par une maitresse d'ouvrages,
designee par le Conseil d'education pour tout le canton. L'inspection

1 La place d'inspecteur a etc creee en 1849.
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de l'enseignement de la gymnastique est confiee a un maitre de
gymnastique.

Quant aux ecoles complementaires, l'inspection oflicielle se limite
ä Celles qui sont obligatoires. L'inspection des travaux ä l'aiguille,
du dessin, du chant et de la gymnastique est confiee, par le Conseil
d'education, a des personnes qui paraissent posseder les aptitudes
necessaires.

Le Conseil d'education exerce la surveillance sur le College
cantonal de Samen en assistant aux exatnens semestriels et en soute-
nant et encourageant les professeurs dans la inesure de ses forces,
dans leur activite et dans raccomplissement de leur täche. L'eta-
blissement a ä sa tete un recteur qui, avec le concours des professeurs

et avec l'approbation du Conseil d'education, etablit les
horaires et les plans d'etudes, en ne perdant pas de vue le but que
doit poursuivre l'ecole ou le cours. C'est le Conseil d'education
qui edicte les prescriptions concernant l'ordre et la discipline,
apres s'etre entendu avec le recteur et la conference des maitres.

7. Canton d'Unterwald-le-Bas.

La haute surveillance sur les ecoles est exercee par le Grand Conseil

et le Conseil d'Etat. Le premier edicte les ordonnances d'une
portee generale et approuve les propositions ayant pour but de
faire progresser l'instruction publique; le second approuve le budget

et execute les decisions du Conseil d'education.
L'autorite chargee tout specialement de la surveillance des ecoles

est le Conseil d'education, nomine par le Grand Conseil pour
une duree de trois ans. II se compose de sept membres, y compris
le president, qui est membre du Conseil d'Etat et recoit un traite-
ment de fr. 30. II nomme le caissier du fonds scolaire cantonal
(traitement fr. 15) pour une duree de trois ans. Le vice-chancelier
d'Etat fonctionne comme secretaire du Conseil d'education.

Le Conseil d'education est charge de la surveillance des ecoles
du demi-canton. II fait des propositions en vue du developpement
de l'instruction publique, veille ä l'execution de la loi et des
ordonnances scolaires, fixe les plans d'etudes, choisit les manuels, admi-
nistre le fonds cantonal des ecoles, dirige les examens de brevet
des instituteurs et institutrices, approuve les plans des nouvelles
maisons d'ecole, etc.

Le president du Conseil d'education est competent pour trancher
toutes les questions qui ne sont pas reservees au Conseil lui-meme,
et pour liquider de son propre chef des plaintes de moindre
importance au sujet de negligences dans la frequentation des ecoles.

L'inspecteur cantonal est nomine par le Grand Conseil pour une
duree de trois ans. II recoit un traitement annuel de fr. 5U0. II doit
visiter chaque ecole deux fois par an, au debut et a la fin de l'an-
nee scolaire. Le Conseil d'education peut le charger de visiter ä
plusieurs reprises toutes les ecoles ou quelques-unes d'entre elles.

La commune scolaire nomme la commission des ecoles et les mai-


	Canton d'Unterwald-le-Haut

